Procédure de révision d'une description de poste par un membre du Syndicat du personnel de soutien
 

 

-  Un membre doit transmettre, par écrit, une demande de révision de sa description de poste aux membres du Comité conjoint d'évaluation, soit du groupe bureau, soit du groupe technique, selon le rattachement du poste.  Cette demande doit expliquer, à titre indicatif et sans préjudice, les éléments qui ne correspondent plus à la description actuelle.
 

-  Les membres délégués transmettront une grille d'évaluation que le membre devra remplir.
 

-  Les membres délégués procéderont à une validation du contenu de la description de poste, à l'aide de la grille d'évaluation, auprès de diverses personnes (supérieurs, collègues, employé visé).
 

-  Les membres délégués procéderont à une comparaison avec d'autres descriptions de fonctions.
 

-  Les membres délégués réviseront la description de poste et la grille d'évaluation finale et demandera au membre concerné de la transmettre à l'employeur, avec une copie conforme pour le Comité conjoint d'évaluation.
 

-  L'employeur convoquera une première rencontre avec les membres délégués du Comité conjoint d'évaluation concernés et déposera la description de poste révisée, laquelle devra être accompagnée de l'évaluation des fonctions, l'assignation et un argumentaire.  En ce qui concerne le groupe bureau, l'employeur doit fournir le pointage accordé pour chacun des seize (16) sous-facteurs.  
 

- À la suite du dépôt par l'employeur, les membres délégués préparent conjointement avec la personne-ressource CSQ l'argumentaire quant à cette description de poste et procèderont, s'il y a lieu, à une nouvelle enquête.
 

-  Les membres délégués convoqueront auprès de l'employeur une deuxième rencontre afin de déposer la description de poste.
 

-  Les membres délégués parapheront la nouvelle description de poste une fois qu'il y aura eu entente entre les parties.  Cette entente est exécutoire et sans appel.
 

-  Les membres délégués informeront le membre visé des résultats de la nouvelle description de poste.
 

